REGLE DE FONCTIONNEMENT
AIPS-LE SQUAT

IT o @i eonvieny *

| association AIPS (Approche Informatique Pont-Scorff) met 4 disposition du responsable du
Squat ordinatéur principal (serveur réseau « Cyberlux ») situé dans son bureau.

Ce droit se limite & une wilisation dans le cadre professionne] ¢
- Consultation des emails, I"éeriture de documents (Word, Excel) et navigation sur Tnternet,
- Lne imprimante pourra y étre connectée (sous contrble de I"ATPS pour [installation).

Les différents mot de passe communiqués au responsable restent conlidentiels et ne doivent
en aucun cas ¢tre divulgucs.

Cet ardinateur ne devra pas Gtre utilisé par les jeunes fréquentant le'centre de loisirs,

En contre partie. le responsable du Squat aura la charge du bon lonctionnement de cet
ordingteur (logiciel « Cyberlux ¥), la gestion des cartes CLSH (fomctionnement les mereredis
el les samedis aprés-midi de 14H & 1811 et des cartes ANPE (tonetionnement les mardis et les
Jeudis matin de 92 AN <0 o dLHAO ")

L acees 4 la salle informatique (CLSH. ANPE, aceés libre et assiste des membres AIPS) s¢
lera towjours eén presence du responsable du SQUAT qui est chireé de Mouverture ¢t de la
lermeture de la salle. 1 en assure éoulement la surveillance quand la salle est occupée dans le
cadre des activités CLSH et ANPE.

PONT qr."rh FLe |3 petobre 2006,

55, Mre PTORRENOCHA
N}’H Responsable [E SQUA'

M IM 1
President

Eair o douy exemglaires
agne Mevie de PontScorlf



